Sous-commission agriculture, forêt et pratiques traditionnelles

Briançonnet - 5 juin 2009

Introduction de M.Aschieri, conseiller régional maire de Mons-Sartoux, vice-président du PNR

Accueil de M. GERMAIN, maire de Brainçonnet

Animation de la réunion : Laure PUMAREDA, chargée de mission syndicat mixte PNRPA

* Lancement du diagnostic  agraire

Après discussion, il est convenu ce qui suit :

Contenu du diagnostic : coupler une approche économique et agronomique avec des éléments d’ordre historiques et sociologiques voire ethnologiques

Type de prestataire : un ou des étudiants stagiaires. Si possible avec un staff enseignant varié pour couvrir toutes les approches du diagnostic

Ecoles proposées, à approfondir : SupAgro Montpellier, ENITA Clermont, école de « valorisation des produits montagnards » de Grenoble etc.

Remarque : il est important de déjà rassembler tout ce qui est en possession des partenaires : données de la chambre d’agriculture, données de la fédération de chasse sur la faune etc.

* Elaboration de la Charte du Parc : arborescence agriculture/forêt/pratiques traditionnelles

Les participants expriment qu’ils ne se reconnaissent pas dans ce qui est rédigé après les réunions. Déjà deux réunions où beaucoup de choses ont été dites mais le rendu écrit semble trop fade, peu convaincant. Ils demandent à avoir la garanti que soit bien noté ce qui est dit.

Il est donc convenu de reprendre la rédaction des objectifs opérationnels.

L’animatrice propose une nouvelle formulation qui est modifié et amendé par les participants. Des propositions de sous-objectifs et d’actions sont faites : cf document powerpoint joint.

Remarques qui ne sont pas notées dans le powerpoint :

Jérôme Payen : attention de ne pas oublier des personnes dans les invitations, notamment les cueilleurs de la Tour-sur-Tinée qui pratiquent dans le territoire du PNR. 

Pierre Fabre demande à ce qu’il soit noté dans le chapitre général de la Charte du Parc, la vocation agricole du territoire

Il est décidé par l’ensemble des présents de ne pas séparer le chapitre sur l’agriculture de celui sur la forêt.

 Jérôme Payen demande quels seront les moyens du Parc face à tant d’ambition exprimée et quelle articulation avec les autres structures.

Laure Pumaréda répond qu’en général les Parcs ont un budget voisin du million d’euro et que la somme allouée à l’agriculture est très variable. Il faut ajouter au budget du Parc les subventions qui peuvent être obtenues. Pour ce qui est de l’articulation avec les autres partenaires, le Parc n’a pas vocation à prendre des compétences et à se substituer aux autres mais plutôt à porter des projets précis. Un parc est un espace de projet. L’efficacité du Parc dépendre donc des projets mis en œuvre.

Anne-Laure Gouty indique que les élevages du territoire pourraient être labellisés facilement agriculture biologique, excepté qu’il y a un problème d’approvisionnement en fourrage. Les fourrages produits localement partent principalement aux chevaux à prix fort. On peut donc peut-être commencer à travailler sur les traitements sanitaires pour qu’ils soient plus écologiques.

Pour développer l’agriculture biologique, il est bien noté l’importance de travailler à développer tous les maillons de la filière, de façon notamment à pouvoir s’approvisionner à prix raisonnable.

Les agriculteurs présents font remarquer qu’ils ne sont pas forcément représentatifs des autres agriculteurs parce que eux font déjà de la vente directe.

Il est bien identifié qu’il faut agir sur la distribution des produits, particulièrement à l’intérieur même du territoire.

Alain Barbagli exprime les priorités qu’il voit pour le futur Parc : agir sur le foncier, rouvrir des terrains et installer des jeunes.

Une discussion a lieu sur la pertinence de faire figurer sur le plan de Parc des zones agricoles à préserver. L’avantage serait de préserver ces zones-là, l’inconvénient serait que le reste du territoire pourrait alors ne pas être considéré comme agricole, alors que dans la pratique il est utilisé.

Au niveau de la forêt, il est noté comme essentiel de communiquer, sensibiliser et former le public ainsi que les propriétaires. Pierre Faury fait remarquer qu’une action de ce type va être mené à Saint Vallier.

Les participants sont embêtés parce que le document en cours de rédaction semble pouvoir s’appliquer à n’importe quel territoire.

Jérôme Payen propose d’associer mieux les syndicats agricoles et autres organismes.

Pierre Fabre exprime l’importance de travailler sur les plantes à parfum et aromatiques notamment parce que c’est le lien entre l’arrière pays et Grasse. Peut-être peut-on développer la production de ces plantes labellisée agriculture biologique.

Jérôme Payen indique que le gibier fait de gros dégâts et qu’il serait nécessaire de travailler avec les chasseurs sur ce point.

